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La présente autorisation est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires 

dans le cadre de l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image des élèves 

(photographie, voix) quel que soit le procédé envisagé. 

 

En respect de l’article 9 du Code civil, de l’article 12 de la déclaration universelle des droits de 

l’homme, du règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative 

à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Cette autorisation, le cas échéant, est donnée à titre gracieux à l’établissement, jusqu’à la fin de 

l’année scolaire de mon/ notre enfant au sein de l’établissement (soit le 31 août) pour toute forme 

d’exploitation (supports d’imprimerie, supports électroniques, etc.) et notamment en vue de 

produire : 

• Une revue ou plaquette de l’établissement, film de présentation, reportage, radio, 

• Le site Internet et les réseaux sociaux de l’établissement, trombinoscope, 

• Une exposition liée à une manifestation au sein de l’établissement. 

 

✓ Je renonce/nous renonçons expressément à me/nous prévaloir d’un quelconque droit à 

l’image et à toute action contre l’établissement qui trouverait son origine dans la captation et la 

diffusion d’images et de voix réalisées dans le cadre précité. 

 

✓ Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un 

droit d’opposition et d’un droit à la limitation du traitement de vos données (cf. Doc. « Annexe 1- 

RGPD » du contrat de scolarisation). 

 
 

 

➢ Si l’étudiant est mineur : document à remplir par les responsables légaux en page 2. 

➢ Si l’étudiant est majeur : document à remplir par lui-même en page 3. 
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1)   SI ÉTUDIANT MINEUR (à remplir par les responsables légaux)  
 

Je soussigné(e) Madame/Monsieur .…………………………………………………………………….…….………………... 

Demeurant…………………………………………………………………………………………………………..………………………………. 

Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) /(Parents) de l’étudiant mineur : 

……………………………………………………  Scolarisé(e) en classe de …………….. pour l’année 2025 – 2026. 

Autorise l’établissement scolaire SAINTE MARIE GRAND LEBRUN à : 

Merci de cocher les propositions ci-dessous selon vos choix : 
 

OUI NON 

Capter, fixer, diffuser et reproduire l’image et la voix de mon enfant mineur 

durant sa scolarisation dans l’établissement à des fins de communication 

interne (gestion administrative et pédagogique, intranet, etc…). 

  

Capter et à diffuser l’image et la voix de mon enfant mineur durant sa 
scolarisation dans l’établissement à des fins de communication externe*. 

*(Rétrocession à caractère de prospection commerciale à des tiers exclu). 

  

En concéder éventuellement l’utilisation aux partenaires du réseau*de 
l’Enseignement catholique qui en feraient la demande. 
*(UDOGEC/AECG33/FNOGEC/UROGEC/SGEC/APEL). 

  

 

Madame …………………………………………………… Monsieur……………………………………….… 

 

Parent 1             Parent 2 

Signature précédée de la mention                      Signature précédée de la mention 

« lu et approuvé» et date                                                                       « lu et approuvé» et date 

 

 

 

 

Établissement catholique d’enseignement SAINTE MARIE GRAND LEBRUN  
Madame Marie-Claude MELLIN 
Chef d’établissement 
CONFIDENTIEL 
CS 21342 
33073 BORDEAUX Cedex 

 

 

Important : Vous disposez également d’un droit à l’effacement concernant l’image/la voix enregistrée et 

utilisée dans le cadre décrit ci-dessus que vous pouvez exercer en adressant un courriel ou un courrier à 

l’établissement (en courrier recommandé AR) à l’adresse suivante, à destination du Chef d’établissement 

avec la mention « CONFIDENTIEL ». 
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2)   SI ÉTUDIANT MAJEUR (à remplir par lui-même) 
 

Je soussigné(e) .…………………………………………………………………….…….…………………………………….…...  

Scolarisé(e) en classe de ………………………………….. pour l’année 2025 – 2026. 

 

Autorise l’établissement scolaire SAINTE MARIE GRAND LEBRUN à : 

Merci de cocher les propositions ci-dessous selon vos choix : 
 

OUI NON 

Capter, fixer, diffuser et reproduire mon image et ma voix durant ma 

scolarisation dans l’établissement à des fins de communication interne 

(gestion administrative et pédagogique, intranet, etc…). 

  

Capter et à diffuser mon image et ma voix durant ma scolarisation dans 
l’établissement à des fins de communication externe*. 

*(Rétrocession à caractère de prospection commerciale à des tiers exclu). 

  

En concéder éventuellement l’utilisation aux partenaires du réseau*de 
l’Enseignement catholique qui en feraient la demande. 
*(UDOGEC/AECG33/FNOGEC/UROGEC/SGEC/APEL). 

  

 

Signature de l’étudiant précédée de la mention « lu et approuvé » et date : 

 

 

 

 

 

Établissement catholique d’enseignement SAINTE MARIE GRAND LEBRUN  
Madame Marie-Claude MELLIN 
Chef d’établissement 
CONFIDENTIEL 
CS 21342 
33073 BORDEAUX Cedex 
 

Important : Vous disposez également d’un droit à l’effacement concernant l’image/la voix enregistrée et 

utilisée dans le cadre décrit ci-dessus que vous pouvez exercer en adressant un courriel ou un courrier à 

l’établissement (en courrier recommandé AR) à l’adresse suivante, à destination du Chef d’établissement 

avec la mention « CONFIDENTIEL ». 


